
                                              Ecole élémentaire JOUBERT 

                                    2 rue de la Commanderie 

                                              89 500 VILLENEUVE SUR YONNE  

 : 03-86-87-01-86 

                                                        Mail : ecolejoubert@gmail.com 

        Directrice : LEMAÎTRE Annabelle 

 

Afin de répondre aux nouvelles conditions sanitaires et pédagogiques dues à la pandémie du 

coronavirus, un avenant au règlement intérieur reprenant les modalités ci-dessous a été rédigé 

(valable jusqu’au 3 juillet 2020). 

 

Le retour en classe se fait de manière obligatoire à partir du lundi 22 juin.  
 

HORAIRES ET LIEUX D’ACCUEIL ET SORTIE        A respecter scrupuleusement. 

 (CM2) 

M.GAUCHER 

   (CM1/CM2)       

M. JOIE (CE2)                                   

Mme LEMAÎTRE 

8h20 et 13h20         

portail côté fossés 

8h30 et 13h30                

portail côté fossés 

8h20 et 13h20                

portail grande cour 

      (CE1/CE2) 

Mme COLLEAU 

          (CP/CE1)  

Mme SEUILLEROT 

                    (CP/CE1)                     

              Mme ALLEGRE 

8h30 et 13h30      

            portail grande cour 

8h20 et 13h20         

             portail petite cour 

8h30 et 13h30               

portail petite cour 

 

Ces horaires devront être respectés strictement pour assurer la distanciation physique.  

 

Les enfants arrivant en cars seront pris en charge par le personnel communal. 

 

RECREATIONS  

Les récréations seront échelonnées afin de respecter les recommandations sanitaires. 

 

 (CM2) 

M.GAUCHER 

   (CM1/CM2)  

M. JOIE 
 (CE2)  

Mme LEMAÎTRE 

10h15 à 10h30  

15h15 à 15h30  

       grande cour côté portail 

10h15 à 10h30  

15h15 à 15h30  

         grande cour côté préau 

9h50 à 10h05  

14h50 à 15h05  

grande cour côté préau 

 (CE1/CE2) 

Mme COLLEAU 

   (CP/CE1)  

Mme 

SEUILLEROT 

 (CP/CE1) 

Mme ALLEGRE 

9h50 à 10h05  

14h50 à 15h05  

        grande cour côté portail 

10h15 à 10h30  

15h15 à 15h30  

    petite cour 

9h50 à 10h05  

14h50 à 15h05  

petite cour 



DISPOSITIF SANITAIRE 

 

 Lavage des mains : 

 Avant chaque entrée en classe 

 Avant et après les récréations 

 Avant et après le passage aux toilettes 

 Après avoir toussé, éternué ou s’être mouché 

 Avant la sortie de l’école 

 

 En classe la distanciation physique sera respectée. 

 Les déplacements dans la classe et dans les locaux seront limités au strict minimum. 

 Les parents ne pourront plus entrer dans l’école. 

 Veillez à ce que votre enfant revienne avec le matériel nécessaire : crayon de 

papier, stylo, gomme, règle, paire de ciseaux, colle, ardoise et feutres d’ardoise, 

taille-crayons, feutres et crayons de couleur, cahiers/classeurs/fichiers/manuels 

 Les enfants ne pourront plus boire au robinet, prévoir une bouteille pleine tous 
les jours. 

 

 Avant l’arrivée à l’école, les parents devront : 

 Prendre la température de l’enfant. Si celle-ci est supérieure à 38, l'enfant 

devra être gardé et l'école prévenue. 

 Veiller à ce que l’enfant passe aux toilettes avant d’arriver à l’école. 
 Informer votre enfant des gestes barrières. 

 

 Si vous le souhaitez, vous pouvez lui fournir un masque ou une visière pour les 
récréations (nous avertir si vous souhaitez qu’il les porte en classe). Veillez à ce 

que votre enfant sache l’utiliser correctement. 

 

 En cas de non-respect répété et intentionnel des gestes barrières, votre enfant ne sera 

plus accepté à l’école. 

 

REPAS DU MIDI 

 

Si votre enfant mange à l’école le midi et que vous préparez vous-même son repas, il devra 

obligatoirement être froid et ne pourra pas être réchauffé ni placé au frigo. Attention : évitez 

ce qui craint la chaleur. 
 

GESTION D’UN CAS COVID 

 

 En cas de survenue d’un ou plusieurs symptômes chez un élève, celui-ci sera isolé dans un 

espace dédié. Les parents seront contactés sans délai afin de venir rechercher leur enfant. 

L’élève ne pourra revenir en classe qu’après un avis d’un médecin. 

 

En cas de test positif, des décisions de quatorzaine, de fermeture de classe ou d’école pourront 

être prises par les autorités sanitaires. 

 

 En cas de survenue de symptômes chez un adulte, la conduite à tenir est la même que pour 

les enfants. 

 
Merci de votre implication et de votre compréhension. 

 

L’équipe enseignante 
 


